
 

 
ANALYSTE EN TECHNOLOGIES DU LANGAGE (RÉF. CDT-AST3-2025-04) 

 
GRADE: AST3 – Candidats externes 
 AST1 à AST3 - Candidats interagences 
 AST1 à AST9 - Candidats internes et fonctionnaires 

 
DÉPARTEMENT Département «Gestion des opérations» 
LIEU D’AFFECTATION Luxembourg 

 
 

1. CONTEXTE 
Le Centre de traduction des organes de l’Union européenne (le «Centre de traduction») a été créé en 1994 
en vue de fournir des services de traduction aux divers organes de l’Union européenne. Il est établi à 
Luxembourg. Depuis sa création, la charge de travail du Centre a considérablement augmenté, et il emploie 
désormais environ 200 personnes. 

Afin de répondre aux besoins du département «Gestion des opérations», et notamment de la section 
«Solutions linguistiques avancées», le Centre de traduction organise une procédure de sélection en vue 
de l’établissement d’une liste de réserve pour le recrutement d’agents temporaires au titre de l’article 2, 
point f), du régime applicable aux autres agents de l’Union européenne pour le poste d’analyste en 
technologies du langage. 

En 2019, le Centre a construit et intégré ses propres moteurs de traduction automatique, dans le souci de 
produire des résultats de qualité pour la post-édition dans des domaines spécialisés. Fort de ce succès, le 
Centre a élargi ses capacités de traduction automatique en mettant en œuvre une stratégie multimoteurs 
et en intégrant d’autres solutions linguistiques avancées, telles qu’un système personnalisé d’estimation 
de la qualité de la traduction automatique. 

L’analyste en technologies du langage soutiendra l’équipe «Technologies du langage» dans un certain 
nombre de tâches, notamment, mais sans s’y limiter, la planification et la définition de spécifications pour 
la conception et la mise en œuvre de solutions de technologies du langage, la liaison avec les parties 
prenantes et le recueil des exigences opérationnelles, l’élaboration et l’évaluation de modèles et de 
systèmes d’apprentissage automatique, ainsi que la mise au banc d’essai de solutions actuelles et futures. 
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Vos fonctions principales: 
 
Sous l’autorité directe du chef de la section «Solutions linguistiques avancées», le candidat retenu devra 
s’acquitter des tâches suivantes: 

 Cartographier les sources de données et gérer les collectes de données pour les applications 
linguistiques. 

 Recueillir les besoins opérationnels, rédiger et suivre des récits d’utilisateurs pour des applications 
linguistiques. 

 Paramétrer, programmer et surveiller le traitement des données et modéliser des parcours de 
formation. 

 Réaliser des essais d’acceptation des améliorations et des nouvelles fonctionnalités introduites 
par l’équipe. 

 Planifier le déploiement des modèles d’apprentissage automatique et assurer le suivi de leurs 
performances. 

 Analyser les retours d’information des utilisateurs, tels que les problèmes liés à la traduction 
automatique, et offrir un soutien de premier niveau. 

 Rédiger des articles et communiquer avec des publics internes ou externes sur les technologies 
du langage. 

 Dispenser, à la demande, une formation au niveau utilisateur sur la traduction automatique et les 
technologies du langage. 

 Contribuer à l’évaluation des nouvelles technologies et des modèles et applications 
d’apprentissage automatique. 

 Mener des activités de veille technologique et suivre les dernières tendances en matière de 
technologies du langage. 

 Fournir des statistiques, des rapports et des analyses de rentabilité sur les technologies et les 
activités linguistiques. 
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2. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
 

• Être ressortissant d’un État membre de l’Union européenne. 

Titres ou diplômes et expérience professionnelle: 
 
• un niveau d’enseignement supérieur correspondant à au moins deux années d’études, 

sanctionnées par un diplôme1, suivies d’une expérience professionnelle d’au moins trois ans en 
rapport avec les fonctions décrites dans la présente procédure, 

ou 

• un niveau d’enseignement secondaire sanctionné par un diplôme donnant accès à l’enseignement 
supérieur, suivi d’une expérience professionnelle d’au moins six ans en rapport avec les fonctions 
décrites dans la présente procédure. 
 

• connaissances linguistiques: une connaissance approfondie d’une des langues officielles de l’Union 
européenne (niveau C1 au minimum) et une connaissance satisfaisante d’une autre langue officielle de 
l’Union européenne, au niveau nécessaire à l’exercice des fonctions requises (niveau B2 au 
minimum)2. Les épreuves se dérouleront essentiellement en anglais. La connaissance du français 
pourra également être évaluée sur la base des déclarations du candidat relatives à ses compétences 
linguistiques (voir point 4.b ci-dessous). 

Les critères d’admissibilité susmentionnés s’appliquent à tous les candidats (internes, interagences et 
externes). 

 

Vous trouverez ci-dessous les critères d’admissibilité pour chaque catégorie: 

 
Candidats externes 
 

 
• Un niveau d’enseignement supérieur correspondant à au moins deux années d’études sanctionnées 

par un diplôme, suivies d’au moins trois années d’expérience professionnelle en rapport avec les 
fonctions décrites dans la présente procédure, 
ou 

• un niveau d’enseignement secondaire sanctionné par un diplôme donnant accès à l’enseignement 
supérieur, suivi d’une expérience professionnelle d’au moins six ans en rapport avec les fonctions 
décrites dans la présente procédure. 

 
Candidats interagences 
 

• À la date de clôture des candidatures ainsi qu’à la date où le poste est à pourvoir, être engagé en tant 
qu’agent temporaire au titre de l’article 2, point f), du RAA au sein de son agence, à un grade et groupe 
de fonctions correspondant à la fourchette de grades AST1 à AST3; 

• avoir au moins deux années de service au sein de l’agence considérée avant de cesser ses fonctions; 

 
(1) Seuls les diplômes et certificats qui ont été délivrés dans les États membres de l’UE ou qui ont fait l’objet de certificats 
d’équivalence délivrés par les autorités desdits États seront pris en considération. 
2 Niveaux définis conformément au cadre européen commun de référence pour les langues (CECR). 
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• avoir achevé avec succès le stage prévu à l’article 14 du RAA au sein du groupe de fonctions 
concerné. 

 
Candidats internes 
 

• Être agent temporaire de grade AST1 – AST9 engagé au Centre de traduction au titre de l’article 2, 
point f), du RAA; 
ou 

• être fonctionnaire de grade AST1 – AST9 au Centre de traduction. 
 

La présente procédure de sélection est ouverte aux candidats qui, au 08.12.2025, date limite fixée 
pour le dépôt des candidatures, remplissent les conditions dont la liste figure ci-dessous. 

 

3. CRITÈRES DE SÉLECTION 
 

COMPÉTENCES TECHNIQUES ESSENTIELLES ET EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE: 
 Au moins trois ans d’expérience professionnelle avérée dans les technologies du langage ou dans 

le domaine du traitement du langage naturel. 
 Expérience de la gestion de ressources linguistiques, telles que les mémoires de traduction ou les 

bases de données terminologiques. 
 

COMPÉTENCES TECHNIQUES SOUHAITABLES: 
 Aptitude à évaluer des données et des processus afin d’identifier les lacunes et les inefficacités. 
 Expérience en matière de collecte de besoins opérationnels et de rédaction de récits utilisateurs. 
 Connaissance des cycles de développement de logiciels ou des méthodologies Agile. 
 Expérience des applications et métriques de traduction automatique. 
 Connaissance des principes et techniques de l’IA ou du TALN. 
 Connaissances ou expérience en matière de test des applications linguistiques. 
 Connaissance des normes et spécifications du format d’échange (par exemple, XLIFF, TMX). 

 
COMPÉTENCES NON TECHNIQUES: 

Les valeurs fondamentales du CdT, énumérées ci-après, sont essentielles pour assurer le succès de notre 
organisation. Les candidats sont censés y adhérer et les intégrer dans leur comportement quotidien: 
 collaboration: cultiver la capacité à se concentrer, à s’aligner et à constituer des groupes efficaces; 

volonté de partager ou de s’associer avec autrui et reconnaissance du fait que l’ensemble est supérieur 
à la somme des parties; 
 

 respect: traiter les collègues, le personnel et les partenaires avec respect et sensibilité; valoriser la 
diversité et s’appuyer sur les différents points forts, cultures, idées, expériences et talents des 
personnes; offrir des chances égales et équitables en matière d’emploi, d’évolution de carrière et 
d’apprentissage, et donner la parole à chaque membre de l’équipe; garantir un environnement de 
travail positif et stimulant; 
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 intégrité: être motivé par son engagement et non par le gain personnel ou par des alliances présentant 
des intérêts particuliers; protéger et promouvoir la réputation du CdT; agir avec honnêteté et intégrité; 
ne pas tolérer un comportement contraire à l’éthique et prendre la responsabilité personnelle de le 
contester, quelle que soit sa position au sein de l’organisation; maintenir des normes éthiques élevées 
et ne pas commettre d’abus de pouvoir/d’autorité; 
 

 développement personnel: prendre des initiatives dans l’apprentissage et la mise en œuvre de 
nouveaux concepts, technologies et/ou méthodes; s’engager à améliorer continuellement ses propres 
compétences et celles de l’équipe en rassemblant de nouvelles connaissances, compétences et 
attitudes et en encourageant l’équipe à se développer de manière continue; 
 

 changement et innovation: capacité à susciter les changements nécessaires et à faire preuve d’une 
attitude positive et ouverte à l’égard du changement; compréhension de la manière dont la technologie 
est actuellement utilisée pour atteindre les objectifs de l’organisation et explorer de nouveaux outils 
afin d’améliorer les performances de l’équipe; 
 

 orientation client: s’efforcer de travailler efficacement avec ses pairs, ses partenaires et d’autres 
personnes qui ne se situent pas dans sa ligne hiérarchique, afin d’avoir une incidence positive sur les 
performances de l’entreprise, qui serve à la fois les clients internes et externes, et établir des relations 
durables. 

 
 

4. PROCÉDURE DE SÉLECTION 
 

a) PHASE DE PRÉSÉLECTION: 
La phase de présélection se déroulera en deux étapes: 

• la première étape reposera sur les critères d’admissibilité susmentionnés (point 2) et a pour objectif 
d’établir si le candidat satisfait à tous les critères d’admissibilité obligatoires et à toutes les exigences 
formelles énoncées dans la procédure de candidature. Les candidats qui ne satisfont pas à ces 
exigences seront exclus; 

 
• la deuxième étape tiendra compte de l’expérience professionnelle et des compétences techniques 

essentielles du candidat (point 3). Une note de 0 à 20 sera attribuée à l’issue de cette étape (minimum 
requis: 12). 

 
Le comité de sélection invitera les 20 candidats qui ont réussi la phase de présélection et obtenu les 
meilleures notes à la phase de sélection. 
 

b) PHASE DE SÉLECTION: 
La phase de sélection suivra la procédure décrite ci-dessous. Elle comprendra deux épreuves: 
1. Une épreuve écrite (en anglais ou en français3) qui consiste en: 

• des questions destinées à évaluer les connaissances des candidats dans le domaine du 
poste à pourvoir. 

 
3 Veuillez noter que tous les candidats doivent passer les tests en anglais et que seuls ceux dont la langue maternelle est 
l’anglais doivent choisir le français. 



…/… 

Durée: 1 heure et 30 minutes. 
L’épreuve écrite sera notée sur 20 (note minimale requise: 12). 
L’épreuve se déroulera en ligne. Les candidats convoqués à l’épreuve écrite recevront toutes les 
informations pertinentes en temps utile. 

2. Un entretien avec le comité de sélection: 
 

Cet entretien est organisé pour évaluer l’aptitude des candidats à exercer les fonctions 
précédemment décrites. L’entretien permettra par ailleurs d’examiner plus particulièrement les 
connaissances spécialisées et les compétences souhaitées énumérées au point 3 ainsi qu’au 
point 1 sous: Vos fonctions principales. 
 
L’entretien se déroulera en ligne et pourra avoir lieu le même jour que l’épreuve écrite, ou à une 
date ultérieure, en fonction de ce que décidera le comité de sélection.  
L’entretien se déroulera en anglais. La connaissance du français pourra également être testée sur 
la base des déclarations du candidat relatives à ses compétences linguistiques. 

Durée de l’entretien: environ 40 minutes. 

L’entretien sera noté sur 20 (note minimale requise: 12). 

Le comité de sélection établit un rapport sur les résultats de la procédure comprenant, le cas échéant, 
d’éventuelles observations et le choix du candidat, ainsi qu’une liste de réserve des candidats retenus par 
ordre de mérite. Une décision finale est adoptée par la directrice qui peut, avant de se prononcer de 
manière définitive, organiser un cycle supplémentaire d’entretiens avec les candidats en ligne ou en 
personne. 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que l’inscription sur la liste de réserve ne constitue pas une 
garantie de recrutement. 
Les candidats convoqués à l’épreuve écrite et à l’entretien doivent fournir, le jour de l’entretien, les 
justificatifs pertinents des informations mentionnées dans l’acte de candidature, à savoir les copies des 
diplômes, certificats et autres documents attestant leur expérience professionnelle et indiquant clairement 
les dates de début et de fin, le poste occupé, la nature précise des tâches, etc. Si les épreuves sont 
organisées à distance, les candidats peuvent envoyer une copie des pièces justificatives demandées ci-
dessus par courrier électronique à: E-Selection@cdt.europa.eu 

Avant la signature de tout contrat, les candidats retenus doivent toutefois soumettre les originaux et des 
copies certifiées conformes de tous les documents pertinents pour prouver qu’ils répondent aux critères 
d’admissibilité. 

La liste de réserve sera valide jusqu’à la fin de l’année au cours de laquelle elle a été établie et pourra être 
prorogée à la discrétion de l’autorité du Centre de traduction habilitée à conclure les contrats 
d’engagement. 
 
 

5. PROCÉDURE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES: 
 

Les candidats intéressés doivent remplir leur formulaire de candidature en ligne dans Systal Error! 
Hyperlink reference not valid.) avant la date limite, à savoir le 08.12.2025 à 23h59, heure de 
Luxembourg. 

mailto:E-Selection@cdt.europa.eu
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Les candidats doivent également joindre à leur formulaire de candidature dans Systal une version 
électronique des documents prouvant qu’ils remplissent les critères d’admissibilité. Veuillez noter que votre 
candidature sera rejetée si vous ne soumettez pas ces documents. 

Avant de soumettre l’acte de candidature, les candidats doivent vérifier qu’ils remplissent tous les critères 
d’admissibilité énumérés dans l’avis de vacance, notamment en ce qui concerne les qualifications et 
l’expérience professionnelle pertinente. 
 
Il est vivement conseillé aux candidats de ne pas attendre les derniers jours pour postuler. L’expérience a 
montré que le système peut être surchargé à mesure que les délais approchent, ce qui rend difficile le 
dépôt de la candidature dans les délais. En tout état de cause, aucune prolongation ne sera accordée 
après le délai final. 
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ÉGALITÉ DES CHANCES 

Le Centre de traduction applique une politique d’égalité des chances en matière d’emploi et accepte les 
candidatures sans distinction d’âge, de race ou de conviction politique, philosophique ou religieuse, de 
sexe ou d’orientation sexuelle, de handicap, de statut marital ou de situation familiale. 

INDÉPENDANCE ET DÉCLARATION D’INTÉRÊT 

Le candidat retenu sera tenu de présenter une déclaration par laquelle il s’engage à agir en toute 
indépendance dans l’intérêt public, ainsi qu’une déclaration relative à tout intérêt susceptible d’être 
considéré comme portant atteinte à son indépendance. 
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6. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
RÉEXAMEN – RECOURS – PLAINTE 
 
Les candidats qui estiment être fondés à formuler une réclamation à l’encontre d’une décision particulière 
peuvent, à n’importe quel stade de la procédure de sélection, demander des informations supplémentaires 
concernant cette décision au président du comité de sélection, introduire un recours ou saisir le 
Médiateur européen. 
 
DEMANDES D’ACCÈS DES CANDIDATS À DES INFORMATIONS LES CONCERNANT 
 
Dans le contexte des procédures de sélection, un droit spécifique est reconnu aux candidats d’accéder à 
certaines informations les concernant directement et individuellement. En vertu de ce droit, des 
informations supplémentaires concernant leur participation à la procédure de sélection peuvent être 
fournies aux candidats qui en font la demande. Les candidats doivent envoyer leur demande par écrit au 
président du comité de sélection dans un délai d’un mois après notification des résultats obtenus au cours 
de la procédure de sélection. Une réponse leur parviendra dans un délai d’un mois. Les demandes seront 
traitées en tenant compte du caractère secret des travaux des comités de sélection prévu par le statut. 
 
PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
 
Le Centre de traduction (en tant que responsable de l’organisation de la procédure de sélection) veille à 
ce que les données à caractère personnel des candidats soient traitées conformément au 
règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, 
organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le 
règlement (CE) nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39). Ce traitement 
s’applique en particulier à la confidentialité et à la sécurité de ces données. 
Les candidats ont le droit de saisir à tout moment le Contrôleur européen de la protection des données 
(edps@edps.europa.eu). 

Veuillez consulter la déclaration de confidentialité spécifique. 

mailto:edps@edps.europa.eu
https://itcdteuropaeu.sharepoint.com/sites/intracdt-CORP-HR/HR%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fintracdt%2DCORP%2DHR%2FHR%20Documents%2F2018%20CdT%20Specific%20privacy%20notice%5Fengagement%20Temporary%20Agents%202b%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fintracdt%2DCORP%2DHR%2FHR%20Documents
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DEMANDE DE RÉEXAMEN – VOIE DE RECOURS – PLAINTES AUPRÈS DU MÉDIATEUR 
EUROPÉEN 
 
Le statut est applicable aux procédures de sélection et, par conséquent, toutes les procédures sont 
confidentielles. Si, à quelque stade que ce soit de la procédure de sélection, les candidats estiment que 
leurs intérêts ont été lésés par une décision spécifique, ils peuvent prendre les mesures suivantes: 
 
I. DEMANDES DE PRÉCISIONS OU DE RÉEXAMEN 
 
Introduire une demande de précisions ou de réexamen sous la forme d’une lettre motivée à adresser au: 
 

Le président du comité de sélection CDT-AST3-2025-04 
Centre de traduction 
Bâtiment Technopolis Gasperich 
Bureau 3077 
12 E, rue Guillaume Kroll 
L-1882 Luxembourg 
 

Une telle demande doit être formulée dans un délai de 10 jours calendaires à compter de la date d’envoi 
de la lettre les informant de la décision. Le comité de sélection notifiera sa réponse dans les meilleurs 
délais. 
 
II. VOIES DE RECOURS 
 
Introduire une réclamation fondée sur l’article 90, paragraphe 2, du statut des fonctionnaires de l’Union 
européenne, à adresser: 
 

À l’attention de l’autorité habilitée à conclure les contrats d’engagement 
CDT-AST3-2025-04 
Centre de traduction 
Bâtiment Technopolis Gasperich 
Bureau 3077 
12 E, rue Guillaume Kroll 
L-1882 Luxembourg 

 
Pour ces deux types de procédures, les délais prévus par le statut tel que modifié par le règlement (UE, 
Euratom) nº 1023/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 287 du 29.10.2013, p. 15 – https://eur-
lex.europa.eu/oj/direct-access.html?locale=fr) commencent à courir à compter de la date de notification 
aux candidats de l’acte leur faisant prétendument grief. 

 
Veuillez noter que l’autorité habilitée à conclure les contrats d’engagement ne dispose pas du pouvoir de 
modifier des décisions émanant d’un comité de sélection. Conformément à une jurisprudence constante 
de la Cour de justice, le large pouvoir d’appréciation des comités de sélection n’est soumis au contrôle de 
la Cour qu’en cas de violation évidente des règles qui régissent leurs procédures de sélection. 

https://eur-lex.europa.eu/oj/direct-access.html?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/oj/direct-access.html?locale=fr
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III. PLAINTES AUPRÈS DU MÉDIATEUR EUROPÉEN 
 
Les candidats peuvent adresser leur plainte au: 
 

Médiateur européen 
1, avenue du Président Robert Schuman – CS 30403 
F-67001 Strasbourg Cedex 
 

conformément à l’article 228, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et dans 
les conditions prévues par la décision 94/262/CECA, CE, Euratom du Parlement européen du 9 mars 1994 
concernant le statut et les conditions générales d’exercice des fonctions du médiateur (JO L 113 du 
4.5.1994, p. 15). 
 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que la saisine du Médiateur n’a pas d’effet suspensif sur le 
délai prévu par l’article 90, paragraphe 2, et l’article 91 du statut pour l’introduction d’une réclamation ou 
d’un recours devant la Cour de justice de l’Union européenne sur la base de l’article 270 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. Il est de la même manière rappelé que conformément à l’article 2, 
paragraphe 4, de la décision 94/262/CECA, CE, Euratom du Parlement européen du 9 mars 1994 
concernant le statut et les conditions générales d’exercice des fonctions du Médiateur, toute plainte 
introduite auprès du Médiateur doit avoir été précédée des démarches administratives appropriées auprès 
des organes concernés. 
 
 
 

7. NOMINATION ET CONDITIONS D’EMPLOI 
 
Le candidat retenu sera recruté dans le groupe de fonctions/grade AST 3. Le traitement mensuel de base 
correspondant au grade AST3 (échelon 1) s’élève à 4 666,18 EUR. En plus du salaire de base, les 
membres du personnel ont droit à différentes allocations, telles qu’une allocation de foyer, une indemnité 
de dépaysement (16 % du salaire de base), etc. 
 

En outre, pour être éligible, et avant sa nomination, le candidat retenu doit: 
 avoir rempli toute obligation au titre de la législation régissant le service militaire; 
 offrir les garanties de moralité requises pour l’exercice des fonctions concernées (jouir pleinement de 

ses droits civiques)4; 
 se soumettre à l’examen médical prévu par le Centre de traduction afin de satisfaire aux dispositions 

de l’article 12, paragraphe 2, du régime applicable aux autres agents de l’Union européenne. 

 
4 Les candidats doivent fournir un certificat officiel de casier judiciaire vierge. 


